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Erwägungen

E. 1
a) Conformément à l'article 34 al. 1 LPJA , le délai de recours est de 30 jours. L'article 20
LPJA renvoie aux dispositions du code de procédure civile fédérale du 19 décembre 2008
(CPC; RS 272) s'agissant des dispositions relatives aux délais et à la restitution. A cet égard,
l'article 142 al. 1 CPC prévoit que les délais déclenchés par la communication ou la
survenance d'un événement courent dès le lendemain de celles-ci. L'alinéa 3 de ce même
article précise que si le dernier jour du délai est un samedi ou un dimanche, le délai expire le
premier jour ouvrable qui suit. Par application par analogie de l'article 143 CPC, le délai est
réputé observé lorsque l'acte est remis au plus tard le dernier jour du délai à l'autorité
compétente soit à l'attention de celle-ci, à la poste suisse ou à une représentation
diplomatique ou consulaire suisse. En l'espèce, la décision du 25 avril 2016 a été notifiée à
la SMF le 27 avril suivant. Le délai de recours de 30 jours a débuté le 28 avril et a couru
jusqu'au 27 mai 2016. Partant, le recours interjeté le 30 mai suivant par X., par l'entremise
de Me E., devrait en principe être considéré comme tardif. Le recourant invoque toutefois
ne pas avoir été valablement représenté par la SMF, du moment qu'elle ne s'est pas
légitimée par une procuration remise au Conseil d'Etat. Il en déduit que la notification de la
décision querellée adressée à cette dernière ne serait pas intervenue valablement, de sorte
que le délai de recours n'aurait débuté que le 2 mai 2016 lorsque la SMF lui aurait remis
cette décision. Il convient dès lors d'examiner si la SMF a valablement représenté le
recourant dans la procédure de résiliation des rapports de service, auquel cas la notification
de la décision intervenue en mains de cette dernière serait valable et le recours interjeté le
30 mai 2016 tardif. b) La manifestation de volonté de celui qui agit au nom d'autrui lie le
représenté lorsque le représentant dispose des pouvoirs nécessaires à cet effet (art. 32 al. 1
CO) ou lorsque le représenté ratifie l'acte accompli en son nom (art. 38 CO) ou encore
lorsque le tiers peut se fier de bonne foi aux pouvoirs qui lui sont communiqués (art. 33 al. 3
, art. 34 al. 3 et art. 37 CO ; arrêt du TF du 20.05.2016 [4A_478/2015] cons. 3.1). La
question de savoir si le représenté peut être considéré comme lié envers les tiers par les
actes abusivement accomplis en son nom par le représentant doit être tranchée en regard de
l'article 33 al. 3 CO ( Chappuis , in Commentaire romand du Code des obligations, 2012, n°
31 ad art. 33), disposition qui règle le cas de la procuration externe apparente ( ATF 120 II
197 ). Selon cet article, si les pouvoirs ont été portés par le représenté à la connaissance d'un
tiers, leur étendue est déterminée envers ce dernier par les termes de la communication qui
lui a été faite. Le tiers est protégé, dans la mesure où le représenté se trouve engagé envers
lui, bien que les pouvoirs ne couvraient pas l'acte accompli (cf. ATF 120 II 197 cons. 2).
Cette protection est cependant subordonnée à deux conditions, à savoir une communication
des pouvoirs par le représenté au tiers et la bonne foi de ce dernier ( ATF 131 III 511 cons.
3.2 et références). La communication des pouvoirs par le représenté peut s'exprimer au
moyen d'une procuration fournie par le représentant au tiers ou par actes concluants (ATF



131 III 511 cons. 3.2.1 et références). Cette communication prend la forme concluante
lorsque la volonté de faire connaître les pouvoirs peut être déduite du comportement du
représenté, conformément au principe de la confiance. Il n'est pas nécessaire que le
représenté ait conscience de faire une telle communication. Celle-ci peut consister en un
comportement passif du représenté, pour autant que le tiers puisse se fonder sur des
circonstances objectives suffisantes lui permettant d'admettre l'existence des pouvoirs (
Chappuis , op. cit., n° 22 ad art. 33). En ce qui concerne la bonne foi, on retiendra que le
tiers qui s'est fié à la communication des pouvoirs est en droit d'admettre que le représentant
disposait effectivement des pouvoirs nécessaires à l'accomplissement de l'acte. La bonne foi
est présumée (art. 3 CC). Est de bonne foi le tiers qui croit à l'existence de pouvoirs
suffisants ; il ne peut cependant pas se prévaloir de sa bonne foi lorsqu'il croit à l'existence
de pouvoirs parce qu'il n'a pas fait preuve de l'attention que les circonstances permettaient
d'exiger de lui. Lorsque le tiers conçoit un doute sur l'existence ou l'étendue des pouvoirs, il
lui appartient de se renseigner (art. 3 al. 2 CC ; Chappuis , op. cit., n° 25-27 ad art. 33). En
matière de procédure administrative neuchâteloise, l’autorité peut exiger du mandataire
qu’il justifie de ses pouvoirs par une procuration écrite (art. 13 LPJA ). La présentation
d'une procuration expresse du mandataire n'est pas obligatoire, mais peut être exigée, ce qui
peut se justifier lorsqu'il y a un doute sur les pouvoirs ou la personne même du mandataire (
Schaer , Juridiction administrative neuchâteloise, 1995, ad art. 13, p. 77). En l'espèce, suite
au courrier du 22 mars 2016 adressé à X. et l'invitant à exercer son droit d'être entendu sur
les faits reprochés et justifiant, aux yeux du SRH, une résiliation des rapports de service, la
SMF y a répondu le 31 mars suivant en précisant être consultée par X. Cette indication ne
pouvait être comprise par le SRH que comme la communication des pouvoirs conférés par
X. à la SMF en vue de le représenter pour cette procédure et ce pour les raisons suivantes :
X. a transmis le courrier du 22 mars 2016 du SRH à la SMF. Le courrier du 31 mars 2016
de la SMF y répond dans le délai imparti et sur tous les points soulevés par le SRH dans son
courrier du 22 mars 2016. X. n'a pas fait lui-même des observations distinctes, ce qui, cas
échéant, aurait pu éveiller auprès du SRH un soupçon sur l'existence du pouvoir de
représentation de la SMF. Bien plus, un entretien téléphonique entre F. et le juriste du SRH
a eu lieu le 5 avril 2016 et a débouché sur l'octroi d'un délai supplémentaire pour produire le
rapport médical requis. Enfin, F. a remis au SRH par mail une carte de rendez-vous médical
de X. Au vu de ces éléments, et compte tenu du fait qu'une procuration écrite n'a pas été
remise par la SMF ni exigée par le SRH, force est d'admettre que la communication des
pouvoirs de représentation a été faite par actes concluants, déductible tant du comportement
du représenté que des actes effectués par le représentant. Partant, on ne saurait reprocher au
Conseil d'Etat d'avoir admis que X. était valablement représenté par la SMF et d'avoir
adressé directement à celle-ci la décision querellée. Le comportement ultérieur tant de X.
que de la SMF conforte la Cour de céans dans le fait qu'il existait bel et bien un pouvoir de
représentation entre eux. En effet, comme la SMF n'a pas produit le rapport médical requis
dans le délai supplémentaire échéant au 15 avril 2016, le Conseil d'Etat a rendu le 25 avril
suivant la décision de résiliation des rapports de service qu'il a notifiée à la SMF. Cette
dernière n'a nullement contesté la validité de cette notification en raison du fait qu'elle
n'aurait pas représenté X. Bien au contraire, il ressort du dossier que F. a remis à ce dernier
la décision en question le 2 ou

E. 3
mai 2016 et s'est adressé au Conseil d'Etat afin de savoir si l'intéressé devait poursuivre ou
non son travail jusqu'au terme de ses rapports de service. Ce n'est que suite à un contact que



F. a eu avec le nouveau mandataire de X. qu'il a expliqué ne jamais avoir entendu défendre
les intérêts de ce dernier dans la procédure de résiliation des rapports de service. Dans ces
conditions, la bonne foi du Conseil d'Etat doit être protégée et on ne saurait lui reprocher de
ne pas avoir exigé de procuration, puisqu'aucun élément n'aurait dû le faire douter de
l'existence ou l'étendue des pouvoirs de représentation de la SMF.

c) Il s'ensuit que la décision du 25 avril 2016 a été valablement notifiée au représentant de
X. le 27 avril suivant. Partant, le recours interjeté le 2 mai 2016 est tardif et doit être déclaré
irrecevable.

2.Vu l'issue du litige et compte tenu du fait que le recours ■ qui ne contient que des griefs
d'ordre formel sans remettre en question le fond de la décision ■ frise la témérité, il se
justifie de faire supporter au recourant l'entier des frais de la cause (art. 47 al. 1LPJA; art.

E. 8
al. 1a contrariodu décret fixant le tarif des frais, des émoluments de chancellerie et des
dépens en matière civile, pénale et administrative [TFrais]). Il n'y a en outre pas lieu à
allocation de dépens (art. 48 al. 1a contrarioLPJA).

Par ces motifs,la Cour de droit public

1.Déclare le recours irrecevable pour cause de tardiveté.

1.Met à la charge du recourant un émolument de décision de 800 francs et les débours par
80 francs, montant compensé par son avance.

2.N'alloue pas de dépens.

Neuchâtel, le 7 juillet 2016

1Le pouvoir d'accomplir des actes juridiques pour autrui, en tant qu'il se fonde sur des
rapports de droit public, est réglé par le droit public de la Confédération ou des cantons.

2Lorsque les pouvoirs découlent d'un acte juridique, l'étendue en est déterminée par cet acte
même.

3Si les pouvoirs ont été portés par le représenté à la connaissance d'un tiers, leur étendue est
déterminée envers ce dernier par les termes de la communication qui lui a été faite.
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